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RÉSENTATION ET DE L'OBGANISATION DE L'ATEMER. 
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îs certains esprits dans des regrets des anciennes 

nisations. Leurs regrets sont superflus , et toutes tenta-

T-s pour reconstituer le passé seraient bientôt le signal 

de nouvelles catastrophes. Notre époque est grave ; nous 

avons souvent signalé les difficultés qu'elle est appelée à 

résoudre. L'organisation de l'industrie, et notamment de 

l'atelier, nous paraît la plus importante. Le pouvoir le 

comprend vaguement, mais il le comprend mal; d'ail-

' leurs que peut-il faire? — Nous avons souvent démontré 

que, tel qu'il est organisé en France , il manque de force 

et de vitalité. 
Son rôle est négatif de toute amélioration ; il semble con-

sister à faire de la police municipale, c'est-à-dire à main-

tenir l'ordre dans les rues, à réprimer les infractions 

à la propriété , à la sûreté des citoyens , à contresi-

gner des ordonnances de nominations aux fonctions pu-

niques; aussitôt qu'il veut toucher à une question so-

ciale, il est paralysé. De son côté, il se croit engagé à 

éter aussi toute activité aux autres corps politiques ; de là 

les forces gouvernementales sont employées à des luttes 

mesquines, incessantes et dangereuses. Sans remonter 

bien haut dans le cours de cette session, nous,avons eu des 

exemples frappants de cette lutte. Du côté du pouvoir, on 

a présenté un.projet qui , bien administré, aurait été émi-

nemment utile au pays; la chambre des députés l'a rejeté, 

et pourtant le pays voulait promptement quelques grandes 

lignes de chemin de fer. 

La chambre élective a reproduit de nouveau sa proposi-

tion sur la conversion de la rente ; le pouvoir, par l'or-

gane de la chambre des pairs, l'a dédaigneusement repous-
sée. 

Voilà donc, dans deux faits immédiats, éclatants, l'anta-

jomsme bien constaté entre la chambre élective et le gou-
vernement. 

Mais le pouvoir a-t-il donc quelque appui sérieux à op-

poser à la chambre élective? La France a-t-elle quelque 

grande institution qui puisse donner de la fixité au sol 

« e raffermir? Examinons. 

La magistrature applique les lois; son rôle politique est 

restreint. Le jury d'ailleurs et la cour des pairs ont absorbé 

jugements qui intéressent la sûreté de l'état. La ma-
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relient et lui donnent de l'influence dans les affaires ? La 

bourgeoisie a cherché à s'organiser j mais le pouvoir 

s'effraie de toute organisation. 

La garde nationale, qui est l'expression la plus large de 

la force de la classe moyenne , a été brisée partout où le 

pouvoir a cru utile de le faire. Là où les institutions sont 

sans appui contre l'arbitraire, elles ne peuvent prendre 

racine; elles ne sont qu'une vainc; forme; l'arbitraire 

seulement les conserve par hypocrisie. Ainsi, qu'on scrute 

notre société française et partou$ on verra que rien n'est 

profondément établi, que les institutions nous manquent, 

que chaque fraction de la société qui se croit apte à exer-

cer une influence cherche à se poser comme privilégiée, à 

absorber la puissance sans pouvoir pourtant y parvenir, 

que nous sommes enfin forcés de vivre tous au jour le jour, 

par cela même que nous n'avons pas de garanties politi-

ques qui n'aient été violées, pas d'institutions que l'arbi-

traire né puisse atteindre, pas de forces assez profondé-

ment enracinées pour résister à ses coups. 

Celte absence d'organisation frappe tout aussi bien !e pou-

voir de crainte que la masse de la société; si rien ne résiste 

ouvertement à ses tendances, s'il peut entraver tous les 

germes d'améliorations, il éprouve une résistance tacite 

qui le rend incapable de rien fonder, et pourtant il se prend 

parfois à regarder autour de lui, à s'interroger sur la si-

tuation dans laquelle la France est placée. Et entre lui et 

les masses que voit-il?— Quelques courtisans qui vendent 

à tous leurs flatteries; un clergé qu'il caresse, qui se rit 

de ses craintes et de ses avances, et qui ne fera rien qui 

puisse le raffermir; une noblesse ancienne qui le persiffle 

et sème sous ses pas des intrigues nombreuses; une bour-

geoisie inquiète et remuante, prête à passer tout entière 

dans les rangs de l'opposition ; enfin restent le peuple et 

l'armée, les deux grandes puissances du moment. — L'ar-

mée est organisée, le peuple ne l'est pas; mais l'armée 

vient du peuple, l'armée a des souvenirs, elle avait des 

espérances; on la travaille; son dévoùment peut parfois 

être mis à de rudes épreuves, trop rudes peut-être pour 

qu'il soit inébranlable. 

L'armée a besoin aussi de sentir le sol raffermi autour 

d'elle. Sa vocation est la guerre pour l'agrandissement et 

la dignité de la France, elle répugne à la guerre civile, 

comment raffermir ce sol ? Comment donner à la so-

ciété une assiette durable ? Voilà le problème de l'époque. 

Qui le résoudra ? l'association. 

La France a une tendance industrielle ; elle veut con-

quérir un état florissant, exercer par l'intelligence et les 

découvertes dans les arts la suprématie qui lui appartient 

sur les autres peuples de l'Europe; elle sait qu'elle ne le 

peut qu'avec la paix ; la paix n'est possible que du jour 

où le peuple aura satisfaction dans ses légitimes prétentions, 

que du jour où il ne sera pas dépouillé de toutes ses ga-

ranties : jusque-là quel intérêt a-t-il à vouloir que tout 

soit calme et stable? Qui ne voit aussitôt que ce qui attise 

les ambitions , que ce qui fait concevoir les entreprises 

les plus singulières, c'est positivement la certitude que les 

intérêts d'un grand nombre d'hommes ne sont pas telle-

ment assurés qu'ils ne puissent espérer quelque améliora-

tion dans les nouvelles commotions. 

Ces jours passés, le Journal des Débats s'extasiait sur les 

pompes monarchiques du couronnement de la reine d'An-

gleterre; ce qui faisait sa joie, ce sont les acclamations de 

John Bull saluant une petite reine de 18 ans. En Angleterre, 

il y a des institutions qui ont une valeur réelle et dont la 

partie philosophique est immense. 

Qu'on donne à la France le droit d'association , qu'on le 

règle, qu'on le dirige, et nos embarras commenceront à 

s'aplanir. Qu'on nous rende le droit de discussion, et nous 

verrons la presse prendre un essor plus rationnel que par 

le passé. Alors cessera peut-être le décousu qui inquiète lo 

pouvoir, la lutte et le sauve qui peut que signale la Presse 

parmi les travailleurs isolés. 

Le pouvoir songe quelquefois à l'organisation de la dé-

mocratie; mais il veut l'organiser dans ses intérêts à la fa-

çon du moyen-âge. La démocratie ne se laissera pas par-

quer ainsi ; qu'on la laisse agir, elle saura bien trouver 

une solution pacifique aux difficultés dont son existence 

est environnée. — En ce moment, la loi d'association est 

dans toutes les volontés; on en sent le besoin, on a les yeux 

sur le crédit, sur les sociétés par actions ; on entrevoit 

qu'il n'y a pas de crédit sans association; on voit aussi que, 

si l'association est moins entravée dans le haut de la so-

ciété, elle est un besoin plus indispensable dans ses parties 

inférieures, que le crédit est utile partout, qu'il ne peut se 

créer par des individus isolés , et s'adresser également à 

des individus qui ne trouvent pas d ; garants : où donc 

les classes industrielles trouveront-elles des cautions, si ce 

n'est dans leur sein? 

La société est en marche ; elle va vers une destination 

qu'il est facile d'indiquer et de rendre moins périlleuse ; 

elle va vers l'application des facultés de l'homme en me-

sure composée. Tout s'est fait jusqu'à ce jour par des ef-

forts fractionnés; tout doit s'entreprendre par le principe 

des agglomérations de forces : c'est là le secret de l'avenir, 

c'est sur cette base qu'il faut organiser. Que ceux qui veu-

lent de la stabilité y songent donc. 

Paris, 7 juillet 1838. 

La grande affaire du couronnement de la reine Victoria a 
retardé un peu la solution de la question hollando-belge. Les 
plénipotentiaires de la conférence ont ajourné leurs négociations. 
Mais dans les cabinets du continent on n'a pas entièrement aban-
donné les négociations. La conduite que le cabinet français a 
tenue jusqu'à présent est encore un mystère, et les interpella-
tions adressées hier à la chambre des pairs par MM. de Monta-
lembert et Villemain n'ont produit aucune explication positive, 
puisque M. le comte Molé s'est contenté de rappeler la conduite 
passée de la France , et de ia prendre pour gage de sa conduite 
à venir dans les affaires hollando-belges.C'est déjà quelque chose 
que de déclarer qu'on n'abandonnera pas les intérêts de la Bel-
gique ; mais il aurait fallu faire savoir jusqu'à quel point le ca-
binet des Tuileries doit se prononcer pour l'exécution du traité 
des 24 articles. Des renseignements particuliers nous portent 
plus que jamais à croire que l'intention de M. Molé est de for-
cer le cabinet belge à signer le traité de novembre 1831, en fai-
sant ses réserves pour les dommages-intérêts qu'il est en droit 
de réclamer, par suite de la prolongation du statu quo, pendant 
six ans, et pour la partie de la dette des Pays-Bas dont on veut 
injustement priver la Belgique. 

Jusqu'à présent le cabinet de Bruxelles n'a pas voulu consen-
tir à signer le traité à moins que la Hollande ne consentit 
préalablement à faire droit à ses réclamations. Il nous semble 
que la Belgique a parfaitement raison de vouloir avant tout ob-
tenir satisfaction : car, du moment où le traité des 24 articles 
sera signé, le roi de Hollande fera la sourde oreille à toutes les 
négociations que l'on voudra entamer. Il se montrera bien plus 
déterminé à ne rien céder, du moment où les intérêts de.la Hol-
lande ne seront plus compromis par son obstination. 

Nous serions tentés de croire , d'après ce qui précède, que 
les affaires hollando-belges sont encore éloignées d'une solu-
tion ; mais nous recevons aujourd'hui quelques renseignements 
qui font craindre de nouvelles et sérieuses complications de ce 
côté. 11 circule en ce moment à Francfort quelques bruits sur 
la conduite que la diète germanique aurait l'intention d'adop-
ter relativement à la solution préalable de celte affaire. Elle se 
chargerait pour sa part de faire exécuter le traité du 15 novem-
bre 1831, en ayant, s'il le faut, recours à la force armée. Dans 
le but de tranquilliser l'étranger et pour imprimer à cette me-
sure le cachet fédéral , on ne se servirait pas de troupes prus-
siennes; mais il serait fait un appel aux contingents des 7e, 8e 

et 9e corps d'armée. 

LA CHRONIQUE SCANDALEUSE. 
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 descriptions sur les fêles du couron-
Hioileronl plusieurs projets d'innovations emprun-

tés à leurs confrères les journalistes anglais. Cette voie a déjà 
clé tentée souvent et sans succès. D'habiles explorateurs ont eu 
mission d'étudier la presse anglaise, et de voir si elle n'offrait 
pas quelques procédés, quelques pratiques dont l'application 
serait heureuse chez nous, et que nous pourrions transplanter 
et naturaliser avec fruit dans nos feuilles périodiques. Ces re-
cherches ont été vaines: tout ce que la presse a de particulier 
lient aux mœurs du pays et ne saurait être introduit en France. 

Par exemple , les journaux anglais exploitent le scandale 
d'une façon que nous n'admettrions jamais. Et pourtant, à ju-
ger les deux nations sur les apparences, on pourrait croire que 
nous autres, peuple vif, curieux, causeur, rieur et vivant en 
dehors, devrions être plus avides de recueillir le scandale, et 
plus indiscrets pour le produire que les Anglais, nation sé-
rieuse, grave et vivant peu en société. Mais il y a dans nos 
mœurs une mesure et un bon goût qui tiennent à notre civili-
salion, beaucoup plus avancée que celle de nos voisins. Et [mis, 
nous avons assez d'esprit pour pouvoir nous passer de certaines 
violences, tandis que les gens qui ne savent pas donner aux 
choses un tour délicat et fin sonl quelquefois obligés d'avoir 
secours à des expédients grossiers. Voilà pourquoi la licence 
des personnalités offensantes est poussée jusqu'à, ses dernières 
limites dans quelques gazettes anglaises. Ces petites anecdotes 
que l'on colportait autrefois chez nous sous le manteau, ces nou-
velles à la main dont on faisait circuler le piquant manuscrit 
dans les boudoirs de la Bégence , s'impriment à Londres avec 
vignettes et fleurons, et sont vendues ouvertement dans les rues 
par des crieurs qui en proclament le litre, ainsi que les noms 
des personnages. De plus, et pour ajouter à la publicité, ces 
noms, qui appartiennent souvent à la plus haute aristocratie, sont 

écrits en grosses lettres sur d'énormes pancartes que les ven-
deurs de chroniques promènent au bout d'une longue perche , 
en guise d'étendard de scandale. 

Il y a quelques jours, le valet de chambre d'un lord, voyant 
ainsi promener le nom de son maître , et entendant vociférer 
le programme d'une notice injurieuse , prit le colporteur au col-
let et le conduisit au tribunal de police. Le magistrat, après avoir 
reçu la requête du plaignant, lui répondit que le délit n'était 
pas de sa compétence, et que le lord insulté pouvait, si bon lui 
semblait, intenter une action civile au pamphlétaire; puis il 
renvoya les parties, tout en réservant les droits du colporteur 
arbitrairement arrêté dans l'exercice de son industrie. Et à pro-
pos d'un duel qui tout récemment a fait quelque bruit, un jour-
nal intitulé le Satirique a publié un article dont l'outrageant 
cynisme a dù singulièrement étonner les ainbassdeurs de la 
presse parisienne. 

Voici comment on rend compte d'un bal dans un journal qui 
se pique d'être bien informé, et qui spécule sur le scandale : 
— Une fêle brillante a eu lieu avant-hier chez lord D... ( les 
noms sont écrits en toutes lettres dans le lexte anglais). Les ap-
partements étaient décorés avec goût, mais on a critiqué les 
rafraîchissements qui n'étaient pas servis avec assez d'abondance. 
— Parmi les plus jolies danseuses , on distinguait mistriss A..., 
miss T... et lady S... qui fait beaucoup parler d'elle depuis la 
dernière visite que lui a rendue le marquis de C.-. pendant que 
lord S... était à 1 a chambre des pairs; visite qui n'a pas duré 
moins d'une heure trois quarts. — Ou a remarqué que mistriss 
P... avait de fort beaux diamants. .Comment M. P..., qui n'a que 
douxe cents livres de rente, peut-il donner à sa femme des dia-
mants que les connaisseurs évaluent à trois mille guinées? Co 



Le commandement en chef serait préalablement confié au gou- ] 
verneur de la forteresse fédérale de Luxembourg, le landgrave 1 

Louis de Messe-Hambourg. La prise de possession des parties < 
de territoire dont il s'agit serait effectuée au nom de la dièle , 
germanique pour le roi des Pays-Bas comme grand-duc de , 
Luxembourg. Néanmoins, le roi des Pays-Bas n'en serait bien 
en possession qu'après le règlement des autres points litigieux ' 
entre la Hollande et la Belgique. La diète a déjà demandé à 
plusieurs gouvernements, et notamment à la Hesse électorale, i 

de quels corps de troupes ils pourraient disposer promplement. 
Dans le cas où la haute diète germanique adopterait une me-

sure pareille, et où la Belgique refuserait de se soumettre, nous 
demandons ce que ferait le cabinet de Tuileries. Se déclarerait-il 
»-n hostilité avec la dièle de Francfort, et par suite avec la Prusse 
t'Ua Hollande, ou bien abandonnerait-il la Belgique? Dans ces 
deux hypothèses , les affa ires hollando-belges peuvent amener I 
de graves complications diplomatiques. 

Nous lisons dans la Gazelle d'Augsbourg du 2 juillet l'article 
suivant, qui porte le signe caractéristique des articles commu-
niqués, deux croix : 

a De la Prusse, fin juin. 
>> Les souverains réunis dans noire capitale n'y étaient, dit-

on , venus chercher que la distraction, et l'on ajoutait qu'ils ne 
s'y étaient pas occupés de graves intérêts ni d'affaires sérieuses. 
Cependant les affaires publiques ont gagné , par suite de ce rap-
prochement des puissances et de ces illustres personnages. Ces 
rapports , établis d'une manière plus étroite entre les divers sou-
verains, pourraient, à la longue, faire cesser la froideur qui 
existait entre les cours du Nord et celles de l'Occident ; les sou-
verains légiiimes ont sans doute fini par reconnaitre les nobles 
efforts de la politique occidentale, désireuse de se mettre à l'u-
nisson avec eux. Il était difficile que cette combinaison fût vue 
d'un œil favorable en certains lieux; mais il parait prouvé que 
désormais les répugnances jusqu'ici flagrantes vont cesser, et 
ceux-là même qui tenaient à honneur de faire de l'opposition 
à un nouvel ordre de choses vont s'y rallier. » 

Voilà de bien douces espérances ; mais comment concilier ces 
dispositions "libérales avec ce qui a transpiré des royales entre-
vues de Berlin, et avec la propagande vagabonde que fait hors 
de ses états l'autocrate des Russie?, l'Agamemnon de la sainte-
alliance? Le voyage imprévu de Nicolas à Stockholm , son arri-
vée non moins imprévue dans le port de Copenhague , son 
retour prochainement annoncé en Allemagne , et la part qu'il 
doit prendre au congrès de Tœplitz , seraient des actes bien mé-
ritoires s'ils n'avaient d'autre but que de cultiver et de faire 
épanouir dans l'ame des rois des dispositions bienveillantes en 
faveur de la politique occidentale. Quel âge d'or et de fraternité 
ne serait-on pas en droit d'attendre des philanthropiques excur-
sions d'un pareil missionnaire ? En vérité, cela nous paraît trop 
beau, et nous soupçonnons fort l'article communiqué delà 
Gazelle d'Augsbourg d'avoir pour objet d'endormir les cabinets 
de l'Occident sur quelque grande conspiration de l'alliance 
orientale. 

En réponse aux meilleures insinuations de la Gazette d'Augs-
bourg, {'Europe, journal du légitimisme le plus orlhodoxe, pu-
blie ce matin les lignes suivantes : 

n Nous recevons de Stockholm des renseignements fort curieux 
sur l'entrevue de l'empereur de Russie et de Bernadette. Il a 
été convenu entre les deux cours que le Sund serait fermé aux 
escadres anglaises et françaises, à la réquisition d'une des deux 
puissances signataires; cette convention sera notifiée au roi de 
Danemarck et lui sera commune. Le fils aîné de Bernadotte ac-
compagne le czarewitsch , fils de l'empereur Nicolas, au sacre 
de Milan. » [Le National.) 

On ne compte plus les scandales ecclésiastiques; ils se 

multiplient avec une effrayante rapidité. Les causes de ces 

abus souvent monstrueux sont connues; l'arrêt de la cour 

de cassation et surtout l'appui presque exclusif que donne 

le gouvernement au catholicisme, dans toutes les occasions, 

suffiraient pour expliquer l'impudence et l'imprudence 

d'un grand nombre de membres du clergé. Les journaux 

rapporteut, d'après le Journal de Rouen, l'incendie d'une 

maison de cette ville et la mort de deux pauvres petits en-

fants qu'on ne put arracher du milieu des décombres. Le 

lendemain, le clergé de Saint-Maclou fut requis par les 

parents des deux victimes pour procéder à leur inhuma-

tion. Un jeune vicaire, qui présidait à la cérémonie, voulut 

faire prendre au convoi la route directe du cimetière. 

Pourquoi celte proscription? L'union des père et mère 

n'avait pas été bénie à l'église, et ils n'avaient pas payé, 

d'ailleurs, la rétribution de 1 fr. 25 c. à laquelle sont taxés 

les indigents pour un pareil office. Cette dernière difficulté 

n'en était pas une, car l'oncle des deux enfants et toutes les 

personnes du convoi s'olfrirent à la lever. Mais le jeune vi-

caire persista. 

Cependant le scandale allait croissant. Trois à quatre mille 

■personnes entourérentlecorbiilard, et, malgré les efforts du 

(Conducteur, le peuple dirigea le corbillard jusqu'à l'église. 

Le clergé y avait introduit des soldats de laligne; mais ces • 

braves militaires, instruits du motif de leur convocation , 

se gardèrent, on le pense bien, de toute démonstration. Le 

vicaire accorda enfin ce qu'on ne lui demandait plus, et dit 

les prières. Le maire et le commissaire central de police 

arrivèrent au moment où le convoi sortait de l'église. Le 

premier adressa au vicaire , sur l'inconvenance de sa con-

duite, des réprimandes qui furent aigrement accueillies. Le 

reste de la cérémonie se passa tranquillement. 

ÉCOLE ROYALE VÉTÉRINAIRE DE LYON. 

Au Rédacteur du Censeur. 

Lyon , le 7 juillet 1838. 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous informer que ce malin un chien qui 

avait été conduit par un propriétaire de la ville à l'Ecole vété-
rinaire pour y cire traité comme suspect de rage , a mordu 
trois élèves. Afin qu'un événement aussi malheureux ne se re-
nouvelle pas, je vous prie d'avoir l'obligeance d'insérer dans un 
de vos plus prochains numéros l'avis ci-joint qui importe éga-

lement à la sûreté publique. 
Agréez, etc. 

Le directeur de l'Ecole royale vétérinaire de Lyon, 
DE VERDTS. 

' Le directeur de l'Ecole royale vétérinaire de Lyon prévient 
le public qu'à d '.ter du 7 juillet courant les chiens que les pro-
priétaires amèneront aux infirmeries de l'Ecole ou aux consul-
talions gratuites ne pourront pénétrer dans l'intérieur de l'éta-
blissement s'ils ne sont muselés et tenus en laisse. Cette 
mesure sera de toute rigueur. 

Le Journal du Commerce donne sur l'accident arrivé aux 

Brolteaux les détails suivants; ils diffèrent de ceux qui 

nous avaient d'abord été transmis. 

Un accident déplorable a eu lieu vendredi aux Brolteaux. 
Voici les détails exacts que nous avons pu recueillir : 

A quatre heures et quart environ de l'après-midi, le sieur 
Colombier, qui a succédé au sieur Mourguet dans l'exploitation 
du Jardin-Chinois, était occupé dans sa cave à la confection 
des pièces' d'artifice qui devaient figurer dans le divertissement 
pyrotechnique qu'il a l'habitude d'offrir tous les dimanches à ses 
habitués. Tout-à-coup, au moment où il essayait une pièce, le 
feu s'est spontanément communiqué, soit à d'autres pièces déjà 
confectionnées, soit à la poudre qui se trouvait dans cette partie 
de la maison , et en un instant plusieurs détonations ont eu 
lieu. Les flammèches et étincelles lancées par ces diverses ex-
plosions ont eu bientôt communiqué l'incendie, et toute la mai-
son, à la vérité construite seulement en planches et briques, est 
devenue rapidement la proie des flammes. Ce qu'il y a de plus 
malheureux encore dans cet événement, c'est que le sieur Co-
lombier et son fils, âgé de 8 ans, ont été tous deux grièvement 
blessés. M. le docteur Petit, dont le zèle se signale toujours en 
semblables circonstances, a été des premiers à apporter à ces 
infortunés les secours de son art, et a été dignement secondé 
par MM. Dussurgel et Clémençon, qui se sont, comme lui, em-
pressés de se rendre sur le lieu du désastre, ainsi que le phar-
macien le plus voisin. Après avoir opéré les premiers panse-
ments, ces messieurs ont fait conduire Colombier el son fils à 
l'Hôtel-Dieu. 

Une autre victime de ce sinistre est un maçon qui était venu 
pour donner des secours, et qui, se trouvant en état d'ivresse, 
s'est laissé tomber sur un morceau de fer qui lui a fait une 
grave blessure dans les reins. 

La maison a été entièrement consumée, ainsi que tout le mo-
bilier; on affirme heureusement que l'un et l'autre étaient as-
surés. 

Nous recevons la lettre suivante de M. le directeur de 

la compagnie française de filtrage. 

Au rédacteur du Censeur. 

Paris, le 5 juillet 1838. 

Monsieur , 
Suivant, avec le plus vif intérêt, dans votre estimable feuille, 

la discussion qui se rattache au projet de distribution des eaux 
publiques dans la ville de Lyon, j'ai lu la lettre de M. le doc-
teur Chapeau , insérée au numéro du 1er juillet, par laquelle il 
censure assez vivement la préférence donnée par le conseil mu-
nicipal aux eaux du Rhône sur les eaux des sources de Royes et de 
Fontaines. 

En vous priant ici d'accueillir avec bienveillance quelques 
observations sur celte lettre, je n'entends nullement entrer en 
controverse avec votre honorable correspondant sur les matières 
d'hygiène qui y sont traitées, d'autant que la décision du con-
seil municipal, qu'on doit, d'après la composition de ce conseil, 
accepter comme une œuvre de conscience, de lumière et de zèle 
pour le bien public, a désormais tranché la question de préfé-
rence des eaux du Rhône aux eaux de source , d'une manière 
qui paraît absolue et définitive. Je veux seulement, dans l'intérêt 
de la vérité, autant que dans l'intérêt de la compagnie que je 
dirige, relever une erreur de fait qui a échappé, sans nul doute 

fort involontairement, à M. le docUuTcha ^^^^ 
cerne le filtrage des eaux du Rhône peau .en ce „„: 

Si M. le docteur s'effraie , pour le ^ccè, a
 c
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quantité de limon que charrie le Rhône dan.
 fiUrage d. , 

l'année surtout, et pense qu'il sera,ip"
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?
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» appareil propre à filtrer par jour d'une ™ e n d'avoiï de 

» et absolue neuf millions de litres d eau bo ,"rh " int» i!" 
Si M. le docteur Chapeau avait assisté e '"56 »! 14 

dernièrement à la pompe Notre - Dame de T?'
 l'°"l fci, 

d'hommes de science el de position également • .Une C! 
l'épreuve des appareils filtrants de la cSmpS?lne»i ï 
se serait convaincu par lui-même que celteI nré, J^Çaise ' S 
s.bilile n existe pas et que ce moyen de filtra^
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que 1 a reconnu 1 Académie des Sciences toute 1
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l'efficacité nécessaires pour clarifier les'plus en
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d'eau. Il y aurait vu, en effet, qu'un seul appareil "rii "«s-s 

mension ne dépasse pas un mètre carré et 'bnct 1 Qi 

une pression d'au plus 50 pieds, est susceptible de'ri""'-?1 SfJ
"î 

faitement en 24 heures plus de 4,000 hectolitres J. er Par-
dans la Seine au point où elle est le plus chargée rie r" pris« 
d'autres matières hétérogènes, et il aurait compris a- *
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sans aucun doute, qu'avec moins de trente appareils se M
 lor,n 

fonctionnant sous la même loi (ce qui ne demande • 'V 

emplacement de plus de 100 mètres carrés), rien n'*" ^Js"1' 
facile que de reproduire le résultat qu'il regarde eiT™'
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possible, et de doter la ville de Lyon d'une clistribnii mrn.e 'ro-
de 100,000 hectolitres d'eau filtrée , si une telle
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 n i p,il 

nécessaire. 4 mle «ail 

Je ne pense pas, Monsieur le rédacteur, qu'on
 pu

j
sse

 J. . 

un témoignage plus précis et plus satisfaisant sur |
a
 vale^' 

les résultais de notre procédé de filtrage, que le cornet et 

fait par le Moniteur , reproduit dans le Censeur du 8 's-6?''1 

considère d'ailleurs que ce procédé n'a reçu l'approbat'' 
l'Académie des Sciences qu'après plus do dix mois d'exn'

0
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ces réitérées, faites avec un scrupule exemplaire par quai d"" 
premiers savants de l'Europe el peut-être du monde, MM'if 
Gay-Lussac , Magendie et Robiqnet, il est impossible c""'' 
semble, que l'esprit le plus rebelle à la conviclion ne sê tt"t 
pas néanmoins à des preuves de cette nature. 

C'est, j'en suis convaincu, d'après ce que je sais des lumièr« 
et de la bonne foi du docteur Chapeau, ce qui ne manquera ni 

d'arriver à son égard , lorsqu'il aura pu se pénétrer des 
flexions qui précèdent, et surtout lorsqu'il aura pris lecture d" 
rapport de M. Arago. 

Agréez, etc. Le directeur, 

JDLES MARESCHIL. 

Au Rédacteur du Censeur. 

«. . Ly°n» le 8 juillet 1836. 
Monsieur , 

Hier au soir, à dix heures et quart, je passais sous la voùie 
du Collège , lorsqu'arrivé près de la place , et sans recevoir 
aucun avertissement, je me sens assailli par des débris de mor-
tier el de briques provenant d'une maison que des ouvriers 
étaient à décrépir. 

Etant en voiture découverte el ne pouvant pas reculer, je me 
suis vu forcé de traverser. 

L'on me répondra peut-être qu'il n'y avait pas de danger; 
mais il n'est pas moins vrai que j'ai vu tomber plusieurs mor-
ceaux de briques assez gros pour occasionner de graves bles-
sures. Il me semble que l'autorité devrait veiller à ce que l'on 
ne commençât ces sortes de travaux qu'après onze heures, ou 
tout du moins devrait-elle enjoindre aux entrepreneurs de faire 
placer aux deux extrémités de la rue des hommes chargés d'i-
vertir qu'il y a du danger à y passer. 

Agréer, etc. HUREVILLE FILS, 

Place du Concert, no 8, mi". 

Les bateaux à vapeur destinés à faire le service desvoyauenrs 
sur le Rhône supérieur, de Lyon à Seyssel et au lac du Bourzet 
commenceront leur service avant la fin du mois de juillet ' 

Paris, 9 juillet 1988. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE BO CENSEUR.) 

Les condamnés dans l'affaire Huber vont être transférés 

immédiatement dans diverses maisons centrales de déten-

tion. Il v a lieu d'espérer que cette mesure ne s'étendra 

pas à Mile Grouvelle , dont la santé donne en ce moment 
les plus fâcheuses inquiétudes. Elle est hors d'état de sup-

porter les fatigues du voyage ; elle a demandé à subir » 

peine à la Conciergerie , afin de ne pas être éloignée de» 

mère qui est elle-même alitée depuis quatorze ans. M. Ju-

les Favre est le seul de ses amis qui soit admis â la voir. 

— Me Delangle, bâtonnier de l'ordre des avocats, doit 

assister Me Michel (de Bourges) dans la défense de i ar 

cusé Laity. .. 

— Hier au soir, un fourgon est arrivé à Paris portant I 

dépouilles mortelles d'un maréchal-des-logis des ebasseu 

d'Afrique qui est mort à Alger des suites de ses biessu 

luxe justifie certaines suppositions dans lesquelles l'honorable 
sir G... joue le rôle de Jupiter se trasformant en pluie pour ra-
mener le beau temps dans le cœur de lady Danaé. — Sir An-
tony L..., qui est toujours le plus ridicule entre tous les fats de 
la Grande-Bretagne , a dansé trois contredanses avec miss Elisa 
H... En épousant miss Elisa, le baronnet ferait une fort bonne 
affaire ; mais les parents de la jeune personne prendront sans 
doute des informations, et il sauront que le baronnet a le dés-
agrément d'être complètement ruiné. Son tailleur , l'estimable 
M. Sandford, de Piccadilly, sollicite en vain le paiement d'un 
mémoire qui remonte à trois ans. Ce sont trois années d'élé-
gance et de fashion que sir Antony doit à plusieurs marchands. 

— Malgré ses cinquante ans sonnés à la Saint-Martin , lady 
Georgina N... s'est montrée couronnée de roses , et plus décol-
letée que ses moyens ne le lui permettent. Lady Georgina s'est 
rendue l'été dernier sur le continent, dans l'espoir d'y retrou-
ver sa jeunesse et ses attraits qu'elle a égarés un peu partout 
dans le bon temps , et qu'elle a distribués à plusieurs nations 
avec une générosité toute cosmopolite. Les journaux français 
vantant indiscrètement des élixirs merveilleux, des prodiges de 
chimie qui régénèrent les beautés décrépites, et entre autres 
une eau de Ninon qui perpétua pendant près d'un siècle le prin-
temps de cette célèbre courtisane, lady Georgina a fait un 
voyage à Paris dans le but de reconquérir, au moyen de celle 
eau de Jouvence et de tous ces élixirs, des trésors qu'elle a 
dépensés avec une rare philanthropie. Elle comptait que la toute-
puissance de la chimie française effacerait ses rides gagnées sur 
tant de champs de bataille , et lui rendrait des grâces dont elle 
saurait faire encore un joyeux emploi; mais, malheureusement 
pour lady Georgina et pour le public, ce miracle ne s'est pas 

opéré. — On pourrait conseiller à l'honorable sir James P... de 
consacrer à ses intérêts privés une partie des soins qu'il donne 
aux affaires du pays. L'Angleterre n'est pas assez indiscrète 
pour demander à ses représentants le sacrifice de leur honneur 
domestique. Les orateurs du parlement ne sont pas tenus, comme 
diraient nos voisins, d'offrir leur tète de mari en holocauste sur 
l'autel de la patrie. Que l'honorable sir James veille donc avec 
une attention politique sur les intrigues subversives d'un certain 
lord, le plus sot el le plus audacieux de tous les dandys de Lon-
dres. Si un salutaire sentiment de jalousie pouvait préoccuper 
assez vivement l'orateur pour l'obliger à réduire de moitié la 
ration de trois discours qu'il débite régulièrement chaque se-
maine au parlement, tout le monde y gagnerait. — Le jeune 
Ralph B... portait à ce bal une épingle en brillants d'une grande 
valeur : c'est le dernier cadeau que lui a fait la respectable lady 
Henriette H... — Une querelle, qui ne pouvait pas avoir de 
suites fâcheuses, s'est élevée entre sir Edmond Bl... et le mar-
quis de C... L'insulte a été grave de part et d'autre; aussi, le 
lendemain une rencontre n'a-t-elle pas eu lieu entre les deux 
champions qui se sont déclarés très-satisfaits de ne pas se baltre. 
Il est vrai que l'honneur n'avait pas souffert, car les morts sont 
insensibles. 

Non-seulement le Satirique et les gazettes de la même trempe 
servent régulièrement de pareils aliments à la malignité de leurs 
lecteurs, mais encore les feuilles les plus graves se permettent 
souvent des diatribes dans lesquelles la vie privée des citoyens 
est produite sans aucune espèce de ménagement. A Londres , 
toute anecdote qui court le monde est infailliblement recueillie 
par un journal ; la presse se fait l'écho de tous les scandales, et 
le voile de l'allégorie vient rarement déguiser ce que la médi-

sance ou la calomnie ont de trop saillant; rareme" "j
0li: 

crudité du fait est corrigée par la politesse de '"V 
presque toujours, au contraire, la brutalité ou siyi
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sur ce que le fond du récit peut avoir d'injurieux ou ^ 
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inondé ; en tous temps c'est une arme dont se s
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miliés et les rivalités secrètes, arme plus redouta"' 

minelle que le stylet du bravo italien. „i,
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Mais ce qu'il y a de plus bizarre dans .«".î^"'ftierre,* 
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un de ces pamphlets qui porte une date r^ ^
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trouvé à l'article Paris l'anecdote suivante . "
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Cliamlwe «les Pairs. esJ 
PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. _ 

Séance du 6 juillet. I 

„ et demie la séance est ouverte. 
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 hlimant quelques dépenses qu'il juge exagérées et 
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TRB DBS FINANCES rappelle qu'il a déjà, dans Pi 

M" ̂  \l le séance , repoussé les reproches adressés au mi-
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une précède" ^ apport des crédits qu'il soutient de nouveau 
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i ri dans la somme des épargnes, une somme énorme 

ramortissement. « 

i chapitres du budget sont successivement adoptes jusqu'à
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,„hifconcernant les affaires étrangères. _ ft 

DE DBECX-BRÉZÉ adresse des interpellations a M. le pre- y 

. , j,, conseil sur les relations de la France avec les pays d 

•[Vers et principalement avec la Belgique. Il s'étonne des 

ouvements de troupes qui viennent d'avoir lieu , et demande
 c 
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 sommes menacés de nous voir, pour la troisième fois ,
 t: 

d s |
a
 nécessité d'aller prodiguer notre or et le sang de nos I d 

nldats pour nos voisins, qui nous doivent déjà , pour les pre-

mières expéditions, près de 40 millions.
 tl 

1/oraleur s'étend longuement sur la tactique habile suivie par p 

le roi de Hollande qui, après huit années , souscrit enfin à un
 e 

mité approuvé par les premières puissances de l'Europe , et
 n 

tout l'exécution, repoussée par la Belgique, peut amener des „ 

difficultés inextricables ; il soutient que si la guerre était la 

Rite de l'exécution du traité auquel la Belgique ne peut se sou- î 

mettre, puisqu'il serait sa ruine et son démembrement , l'An-
 a 

jleterre, notre prétendue amie , s'allierait contre la Belgique et , 

li France. , 
Enfin, en se résumant, M. de Dreux-Brézé demande si la [ 

France,dans le cas où plusieurs puissances se réuniraient pour , 

(siger à main armée, s'il le fallait, l'exécution du traité des 

(Urlicles, prendrait la défense de la Belgique et affronterait , 

les efforts réunis des puissances du Nord, ou si elle laisserait 

détruire la révolution belge et renverser le trône du prince qui , 

Dt peut rien sans notre appui. ; 

H. DE MONTALEHBERT soutient que le traité des 24 articles 

ne peut être exécuté dans l'étal où il est actuellement ; il entre 

dans de longues considérations tendant à établir que l'accepta-

tion du Iraité par le roi de Hollande n'est qu'une déri«ion , et ' 

j qu'il espère seulement, par celle acceptation tardive et déloyale, J 

amener une collision dont il puisse tirer des avantages qu'il au- ' 

mit vainement cherchés depuis huit années. ' 

La séance continue , il est quatre heures. 1 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 7 juillet. 

La chambre entend un rapport sur plusieurs pétitions; elle 

tnvoie au ministre de l'intérieur celle présentée par un habi-

tant de Paris, qui expose que l'obligation de transporter, dans 

les trois jours, les nouveau nés au bureau de l'état civil, occa-

sionne la mort d'un dixième de ces enfants , dans le premier 

mois de leur naissance ; il demande que l'officier de l'état civil 

soit, dans certains cas, obligé de se rendre chez les mères des 
entants nouveau nés. 

M- LE BARON DE TALLEYRAND est introduit et prêle serment. 

y.r éprend le scrutin, qui n'a pu être complété hier.sur le bud-

get oes dépenses pour 1839; il est adopté par 98 boules blanches 

wrel noire. Deux projets de loi accordant des crédits sup-
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 Projets de loi relatifs à des impositions extraordi-
u a des emprunts votés par les départements de la Seine, 

du Bas-Bhin , de la Sarthe, de l'Isère, de la Vendée, et par les 

villes de Lizieux , de Lyon, du Mans et de Nancy, sont suc-

cessivement mis aux voix el adoptés, puis votés au scrutin par 

106 boules blanches contre 1 noire. 

Le projet de loi sur le chemin de fer de Lille à Dunkerque 

est adopté saris discussion : 108 votants; pour, 105; contre , 3. 

— Adopté. 

La séance est levée à trois heures. 

 ir-- arm<a-lrl 1 

Faits Divers. 
Une ordonnance insérée au Moniteur de ce matin, en date 

du 4 juillet, autorise la société anonyme formée à Paris pour 

l'établissement et l'exploitation d'un chemin de fer de Mont-

pellier à Celle (Hérault). 

— Mrat la comtesse de Lipona, se rendant de Paris à Flo-

rence, s'est embarquée à Marseille pour Livourne sur le pa-

quebot le Mentor. 

— Le 4 du courant, les matelots des navires américains 

amarrés dans le port du Havre se sont réunis au nombre de 

250 pour célébrer le 62e anniversaire de l'indépendance des 

Etats-Unis. Ils ont parcouru la ville musique en tète, et pré-

cédés par deux marins qui portaient l'un le pavillon améri-

cain , l'autre le pavillon Irançais. Après avoir fait entendre un 

triple hurra sous les fenêtres du consul de leur nation et 

devant les maisons qui avaient arboré les couleurs américaines, 

les marins de chaque équipage se sont rassemblés pour dîner 

ensemble dans les maisons où les attendait un repas commandé 

par chaque capitaine. Tous les matelots portaient à la bouton-

nière de leur gilet une touffe de faveurs tricolores. 

— M. Leuretheger, lieutenant de port de deuxième classe au 

Havre, est élevé au grade de lieutenant de première classe, et 

se rend , en celle qualité , à Cherbourg où il remplira les fonc-

tions de capitaine de port. 

— Nous avons dit que la cour des pairs n'était point dispo-

sée à entendre des témoins dans l'affaire Laity. Ce qui semble 

confirmer cette assertion, que nous maintenons de toutes nos 

forces, c'est que MM. Belmontet et Landois , entendus dans 

l'instruction, ont été autorisés à quitter Paris avant l'ouverture 

des débats. 

— M. de C..., capilaine-adjudant-major au lie régiment de 

chasseurs , s'est brûlé la cervelle lundi dernier à Limoges. C'é-

tait un militaire d'une grande probité et d'une extrême rigidité 

dans le service ; tous ses camarades l'estimaient. 

Malgré les démarches du colonel , le clergé a refusé d'assis-

ter à l'enterrement ; le préfet a même insisté inutilement au-

près de l'évèque. Un détachement du 11« chasseurs, musique 

en tête, et le corps des officiers, ont conduit M. de C... à sa der-

nière demeure. Sur la tombe non encore refermée le colonel a 

prononcé ces mots : 

a Loin de moi la pensée de faire entendre des paroles de 

haine et de colère sur le cercueil d'un homme que Dieu seul 

a le droit de juger. Si, par un acte d'intolérance indigne de 

notre siècle, le clergé a refusé de nous prêter son assistance 

pour rendre les derniers devoirs à notre camarade , que nos 

larmes et nos regrets lui tiennent lieu de prières et d'eau bé-

nite. 

» Il fut homme probe et loyal militaire; puissent ses vertus 

nous servir d'exemple ! » 

Le Progressif de Limoges qui nous donne cette nouvelle an-

nonce encore deux autres suicides, accomplis presque le même 

jour dans la localité. 

— On se rappelle qu'une voilure contenant deux escrocs, une 

vicomtesse et son cavalier, stationna dernièrement à la porte 

du préfet de police, et que quelques bonnes gens prirent ce 

i jeune homme mince et blond pour le prince Louis. On sait en-

core que ces deux aventuriers avaient été arrêtés au Havre. La 

dame, qui s'y faisait appeler la vicomtesse Ordener, s'était in-

stallée dans un des principaux hôtels ; la promenade sur la jetée, 

le piano, le spectacle, telles étaient ses importantes occupa-

lions. Celte dame, accompagnée de son Irès-assidu cavalière 

sirvenle, attendait l'arrivée très-prochaine d'un oncle d'Amé-

rique. La police ne lui a pas laissé le temps de l'embrasser. On 

ne dit pas pour quel péché la vicomtesse et son ami ont été 

ainsi placés forcément sous la protection de la police, 

— On a répandu le bruit que le départ de Paris du 16e régi-

ment d'infanterie légère n'était pas étranger au procès qui va se 

juger à la chambre des pairs, et que plus de trente officiers, 

liés par une sorte d'association , avaient conspiré l'expulsion d< 

leur colonel. Sur renseignements plus positifs, nous pouvoir 

affirmer que les causes de dissension sont tout-à-fait étrangère! 

aux affaires poliliques. L'histoire du 16e léger est celle de touti 

l'armée, où chaque jour la discipline se relâche davantage pai 

l'oubli, de la part des chefs , des liens qui les rattachent à leur: 

inférieurs. 

avait même , dit-on, été forcé de prescrire des mesures sévères 

pour assurer à ses troupes la subsistance de chaque jour. 

L'amiral Leblanc, commandant la station du blocus, a adressé 

dernièrement aux équipages placés sous ses ordres la proclama-

tion suivante que nous reproduisons textuellement: 

a Officiers, sous-otticiers el rhalelots, 

» Le gouvernement Argentin , au mépris de ce qu'il doit â 
la France, refuse de la traiter dans ses relations poliliques selon 

le rang qui lui appartient. 

» Il prétend s'affranchir à notre égard du droit commun des 

nations; il veut faire peser sur nos compatriotes établis sur son 

territoire une odieuse et cruelle tyrannie. 

» Il refuse au gouvernement du roi d'adhérer aux demandes 

justes et modérées qui lui ont été adressées par son représentant. 

»La France, toujours généreuse, a long-temps espéré que la 

longanimité dont elle faisait preuve serait mieux comprise. Le 

terme est arrivé auquel elle ne peut plus souffrir une conduite 

contraire à ses droits et à sa dignité. Nous commençons les hos-

tilités en bloquant Buenos-Ayres , et si nos efforis ne parve-

naient pas à ramener son gouvernement à des sentiments de 

justice et d'équité, s'il persistait à exciter la colère de la France), 

l'exemple d'Alger pourra lui rappeler la manière dont elle sait 

punir les imprudents qui s'exposent à la blesser. 

» La distance ne saurait être une garantie pour Buertos-Ayres, 

nous avons des vaisseaux pour la franchir. 

» Officiers, sous-officiers et matelots, c'est à nous qu'il ap-

partient de protéger nos frères que l'étranger veut opprimer. 

» Nous remplirons la noble tâche que le pays nous a confiée, 

nous répondrons à sa confiance ; il doit compter sur nous, cha-

cun fera son devoir. Vive le roi ! » 

Variétés. 
On nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

Absent depuis plus de dix ans de Lyon , ma patrie, j'y suis 

rentré il y a peu de temps. Avec quel plaisir j'ai parcouru les 

différents quartiers et j'ai contemplé les nombreux embellisse-

ments qu'on y exécute ! Sous ce rapport, Lyon n'est pas en ar-

rière de ce qui se fait dans d'autres villes, à l'exception du 

quartier de St-Just où j'ai reçu la naissance et où j'ai passé 

mes premières années. 

Dernièrement, après une longue promenade, je m'assis au 

pied des restes d'aqueducs romains existant encore sur les rem-

parts à Loyasse. Comme Volney sur les ruines de Palmyre, j'é-

voquai les siècles écoulés el je me représentai l'ancienne métro-

pole des Gaules dans toute sa Splendeur , avec son palais des 

empereurs sur l'emplacement de l'Antiquaille, son forum vêtus 

à Fourvières, son amphithéâtre dans l'ancien clos des Minimes, 

ses bains magnifiques si bien conservés dans la maison de santé 

des Bains-Romains, et surtout ses trois lignes d'aqueducs ma-; 

jeslueux si dignes de la grandeur du peuple-roi, amenant de 

plusieurs lieues des eaux pures et abondantes; je me représen-

tai ce peuple nombreux circulant dans les ruesel sur les places, 

remplissant les édifices publics , applaudissant aux jeux san-

glants des gladiateurs dans l'amphithéâtre. De là, tout-à-coup 

ma pensée me transporta au moyen-âge, époque où St-Just a 

eu aussi ses temps de prospérité, alors qu'un vaste cloître, 

entouré de fortes murailles et de vingt-deux tours carrées, 

renfermait dans son enceinte la magnifique église reconstruite 

en 475 par saint Patient, vingt-troisième archevêque de Lyon , 

et les demeures des lévites consacrés à son service. 

C'est dans ce cloître qu'Innocent IV a résidé sept ans dans lè 

XIHe siècle, fulminant l'analhème contre l'empereur Frédé-

ric II; c'est au concile œcuménique convoqué par ce fougueux 

pontife que vinrent se rendre l'empereur d'Orient, les comtes 

de Toulouse et de Provence, les ambassadeurs des principaux 

monarques de la chrétienté et une foule de prélats et de doc-

teurs. La congrégation préliminaire s'ouvrit dans le réfectoire 

des chanoines. Ce concours de tant de personnages importants 

répandait la vie et l'aisance dans lé bourg de St-Just. 

Ce fut après la mort du pontife que fut achevée la nouvelle 

église édifiée sur les ruines de l'ancienne avec plus de somp-

tuosité encore , et qui fut de nouveau détruite par Te farouche 

baron des Adrets. St-Just fut ensuite plusieurs fois le séjour 

des rois de France lors de leur passage à Lyon. Saint Louis, 

Philippe-le-Bel, Charles VIII et la reine Anne de Bretagne , 

ainsi que François 1er, y passèrent quelque temps. Ce dernier 

y laissa la reine Claude son épouse et la duchesse d'Angoulênre 

sa mère qu'il institua régenle du royaume , lorsqu'il partit pour 

sa malheureuse campagne d'Italie. Les deux reines demeurè-

rent trois mois dans ce bourg. Le superstitieux et cruel Louis XI 

visita plusieurs fois l'église de St-Just, et lui prodigua les mar-

ques de sa libéralité. Hélas! que sonl devenus ces temps de la 

splendeur de l'ancienne ville romaine et du bourg du moyen-

âge? Ses monuments sont détruits , quelques ruines romaines 

seulement rappellent sa gloire passée au voyageur curieux : mais 

il ne reste aucun vestige delà somptueuse église et des édifices 

du moyen-âge. Mon œil errait tristement sur l'amaS informe 

de bicoques qui entourent l'église de St-Irénée, et qui contras-

tent d'une manière si pénible avec le paysage riant et luxueux 

qu'on a devant soi. Je rentrai dans le faubourg pour m'srracher 

à mes réflexions el rendre visite à un ancien ami. Je lui de-

mandai s'il n'était pas possible de donner quelque activité au 

Extérieur. 
Nous recevons des nouvelles de Buenos-Ayres jusqu'à la date 

du 3 mars Le blocus à celte époque continuait à être mené 

avec vigueur, et la ville , privée des communications de l'ex-

térieur, commençait à manquer de vivres. Le gouverneur Ilosas 

''^mandant «ne grande discrétion. 
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l 

écusl... C'est inabordable 1... S'il ne coûtait que cinq cents 

francs, je ne dis pas. 

Jl y avait dans cette phrase toute une destinée de mari. 

Mme B... avait rencontré au Gymnase un agent de change 

qui s'était épris de ses beaux yeux bleus, et au concert Mu-

sard un premier clerc de notaire à qui son petit pied avait 

lait tourner la tète. 

Bientôt les beaux yeux de Mme B... furent d'intelligence avec 

les tendres regards du financier, et son petit pied se laissa 

doucement froisser par la botte vernie du premier clerc. 

Un poète philosophe et impertinent a dit : 

Vertu sans cachemire est un meuble inutile. 

Un prosateur moraliste et pessimiste a écrit quelque part cet 

aphorisme désespérant : 

« Une femme fidèle est un objet de luxe que l'on ne peut pas 

se permettre lorsque l'on n'a que sept mille cinq cents francs de 

rente. » 

Et philosophes, moralistes, prosateurs el poètes, impertinents 

ou non, ont tous et toujours été d'accord pour regarder le ca-

chemire comme la perle des ménages. 

Le fait est que, deux mois après avoir vu le précieux châle de 

la rue de Biclielieu, M"B... avait sur ses épaules ce séduisant 

el moelleux tissu. Cependant, le revenu de M. B... n'était pas 

augmenté d'un centime , mais les visites que recevait M">e B... 

s'étaient augmentées d'un agent de change et d'un premier 

clerc. 

Le plus difficile n'avait pas été d'avoir le cachemire; mais 

l'embarras était de pouvoir le porter sous les yeux du mari et 

des deux adorateurs. Pour en venir là, Mme B... avait employé 

les ruses d'une habile diplomatie. Voici comment les choses se 

sont passées : 

L'agent de change a d'abord donné le cachemire , payé par 

lui à sa juste valeur. Puis , le premier clerc, ayant, à pro-

pos de la fête de Mme B..., témoigné le désir de faire un ca-

deau, et désirant y mettre douze cents francs , on a fait venir 

dans un moment opportun une prétendue marchande à la toilette 

qui a présenté le châle lout neuf comme une occasion précieuse, 

que l'on pouvait acquérir moyennant soixante napoléons. L'af-

faire a été conclue. La môme revendeuse est apparue ensuite un 

beau matin dans le ménage, à l'heure du déjeuner, et elle a of-

fert le châle comme venant d'une danseuse do l'Opéra qui, se 

trouvant dans une position dilûcile , laissait pour cinq cents 

francs ce magnifique thibet, présent d'un ambassadeur. 

Le mari a donné son billet de cinq cents francs, comme le 

clerc ses soixante napoléons, et l'agent de change ses mille écus, 

et Mme B..., outre son châle, dont chacun lui a fait cadeau, et 

qu'elle peut porter en face du monde entier, s'est trouvée, par 

suite de deux ventes fictives , en bénéfice de dix-sept cents 

francs qu'elle se propose de distribuer aux pauvres, afin de ra-

cheter par de pieuses aumôr.es les torts d'une conduite un peu. 
trop légère. 

Jamais intrigue de toilette ne fut plus adroitement combinée 

et ne réussit mieux. C'est par le plus grand des hasards que la 

ruse a été dévoilée la semaine dernière aux deux adorateurs. Une» 

rencontre a eu lieu à ce sujet, samedi , à Vincennes. L'agent 

de change a été légèrement blessé au bras, d'un coup d'épée. 

Mais le mari ne se doute de rien. KIIOÈNE GUINOT. 

(Courrier français.) 



modeste faubourg, et surtout de l'embellir. — Hélas! me 

répondit-il, bien loin delà; l'administration municipale vient 

de prendre une mesure qui causera notre ruine. Au 1" janvier 

prochain, toute la partie extra muras sera comprise dans la li-

mite d'octroi; la population ouvrière désertera nos maisons qui 

vont rester improductives. — Mais, lui dis-je, ne pourrait-on 

pas vous accorder quelque compensation? — Certainement, mais 

nous n'avons que des promesses vagues, el à la lenteur que 

mettra l'administration à les tuer, la jouissance des améliora-

tions se fera attendre plusieurs années, el notre ruine aura le 

le temps de se consommer; déjà nous manquons d'eau ; les 

trois élégantes fontaines que nous possédons ne donnent qu'un 

mince filet qui souvent se tarit dans l'été. 

Nous avons bien sollicité de l'autorité municipale les travaux 

suivants dont l'entreprise est urgente. Nous demandons 1° que le 

chemin qui conduit de St-Just à Vaise par le bas de Lovasse soit 

élargi et pavé sur toute sa longueur ; 2° que le chemin entre-

pris de la rue Trion à l'Observance soit promptement terminé; 

3° que la mairie s'entende avec le génie militaire, dont l'intérêt 

s'accorde avec le nôtre, pour commencer dans le plus bref délai 

les travaux du chemin projeté qui doit remplacer celui de 

Choulans, trop raide , mal entretenu et impraticable pour les 

voitures chargées. M. le maire a bien dit au conseil municipal 
qu'il prenait un vif intérêt à nos réclamations et qu'il s'en oc-

cuperait; mais quelle que soit sa bonne volonté, nous croyons 

qu'il faut de temps en temps lui rappeler ses promesses. Le 

maire d'une grande ville est obligé de s'occuper de tant de 

choses en même temps ,.qu'il pourrait fort bien les oublier ou 

l«s négliger. 

Je demandai à mon ancien ami si ces chemins pourraient 

attirer à St-Just le passage des rouliers qui se dirigent de Paris 

à Marseille et dans tout le Midi. Oui, me dit-il; mais pour que 

la mesure soit complète, il faut construire sur la Saône, en 

face du cours du Midi, le pont qui doit remplacer le pont 

Caron, lequel ne peut subsister long-temps, n'ayant jamais été 

que provisoire, et qu'on édifie un autre pont sur le Rhône, vis-

à-vis du cours Suchet, qui conduise au Champ-de-Mars, en lon-

geant l'extrémité méridionale de la prison de Perrache. Par ce 

moyen , le chemin de Saint-Just se lierait directement avec la 

grande route de Marseille. Nous avons eu un moment l'espoir 

que ce projet allait se réaliser, car ces deux ponts font partie 

des chemins de fer déjà étudiés de Paris à Lyon et de Lyon à 

Marseille; mais notre espoir n'a pas été de longue durée , les 

deux chemins de fer ont été ajournés indéfiniment, et il est 

même question d'abandonner celui de Lyon à Avignon, par la 

raison que le Rhône y peut suppléer. Cependant on pourrait 

encore adjuger la concession de ces ponts à des compagnies 

qui les construiraient à leurs frais. 
Voilà, ajoula mon interlocuteur, le seul moyen de rendre 

quelque importance au faubourg de St-Just et de l'indemniser 

du préjudice que lui causera l'extension de la ligne d'octroi. 

Je m'acheminai ensuite vers la cité basse , en passant par ce 

Gourguillon, que descendit en 1305 Clément V, monté sur une 

mule, venant d'être couronné à Saint-Just , et où une terrasse 

surchargée de curieux s'écroula sur le cortège, et ne fit d'autre 

mai au pontife que de détacher de la tiare une escarboucle d'une 

grande valeur qui se perdit dans les décombres. Parvenu à la 

place de la Trinité, j'entrai dans la nie de Bellièvre où un nou-

veau spectacle affligea ma vue. Il existe à l'extrémité occiden-

tale de celte rue un terrain clos en planches el occupé par les 
1 uines de vieilles masures dont les pierres se détachent el vien-

nent rouler sur le chemin, au risque de faire assommer les pas-

sants: j'appris que le propriétaire a refusé de vendre son 

terrain, où l'on voulait élever des constructions, à un prix très-

avantageux, el qu'il n'y fera jamais bâtir lui-même, parce qu'il 

est occupé à d'autres entreprises. Ges ruines présentent le coup 

d'oeil le plus hideux : on dirait qu'elles appartiennent à une 

ville qui vient d'être incendiée ou prise d'assaut. A défaut du 

propriétaire, c'est à la ville à les faire disparaître, et voici ce 

que les habitants du quartier désireraient qu'elle fît : Un nou-

veau quai va être construit depuis le pont Tilsitt jusqu'aux 

Etroits; déjà la ville a acquis les terrains dù sieur Quidant , à 

la Quarantaine , pour l'alignement du quai et l'élargissement 

de la ruelle qui mène à la Saône; on désirerait donc que la ville 

achetât également la maison située rue des Prêtres, en face de la 

rue de Bellièvre, pour ouvrir une communication avec le quai, à 

la descente de Saint-Just, et qu'en vertu de la loi sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique, elle fit l'acquisition de 

l'île de masures où sont situées ces ruines , pour en faire une 

place qui donnerait un peu d air et de jour au misérable quar-

tier Saint-George qui en a tant besoin. 

A Paris, d'où je viens, on démolit en ce moment une grande 

partie du quartier ancien et populeux situé derrière l'Hôlel-

de-Ville, pour ouvrir la rue Louis-Philippe. A Orléans on en 

fait autant pour percer une rue magnifique de la principale 

place à la cathédrale. Lyon ne participera-t-il pas aussi à ce 

mouvement progressif? 

Il dépend de l'administration municipale de faire cesser cet 

état de choses, non dans une seule année, mais en préparant des 

ressources à la ville par une bonne administration de ses re-

venus, et en exécutant successivement tous les travaux qui doi-

vent contribuer à son embellissement et à sa salubrité. 

Agréez, etc. Un Lyonnais. 

HISTOIRE D2 FRANCE PAR. ANOUBTIL , 

Con'inuée depuis la révolution de 1789 jusqu'à celle de 1830 , 
par M. LÉONARD GALLOIS ; augmentée d'une table ana-

lytique et chronologique des matières , et ornée de gravures en 

taille-douce (1). 

AVIS AU PUBLIC — Parmi les concurrences qu'a fait naître 

l'immense succès de VHistoire de France par Anquetil , con-

tinuée par M. Léonard Gallois, concurrences dont la plupart se 

trouvent aujourd'hui au rabais et sans acheteurs, il en est une 

qui , morte en naissant , vient d'être ressuscitée par des spécu-

lateurs plus propres à mettre à profit les idées des autres qu'à 

exploiter leur propre fond : c'est l'Histoire de France d'An-

quetil , continuée par M. Burette. 

Nous devons au public, qui a tant encouragé notre entreprise 

nationale , à ce public qu'on cherche à tromper grossièrement, 

de lui donner quelques renseignements sur 1 ouvrage qu'on lui 

présente en concurrence avec le nôtre. 

L'Histoire de France d'Anquelil, que l'on annonça dans le 

temps comme devant être continuée par M. Burette, fût com-

mencée , il y a trois ans , par M. Félix Locquin, au moment où 

le grand succès de notre publicationexcitait une foule d'éditeurs 

à nous imiter. L'ouvrage d'Anquelil étant dans le domaiue pu-

blic, il était facile de le reproduire. La difficulté consistait seu-

lement à lui trouver un continuateur propre à faire goûter 

cette nouvelle entreptise. 

Un jeune professeur se présenta et fit, pour son coup d'essai, 

une esquisse en cent quarante-cinq pages in-8» , que l'on dé-

fi) Paris, rue Neuve-Montmorency, n° 2, près des Panoramas, 

core du titre usurpé rte) Continuation, de l'Histoire ,t,
 D d'Anquelil jusqu'en 1830.

 UE

 *>ÛR« 

La raison pour laquelle M. Burette dut ainsi élran»l 

Iravail l'ut le non-succès de celte opération. Le x>„u'
SOn 

l'ayant pas goûtée, les éditeurs crurent devoir la lermi
 De 

un résumé desplus arides, au heu d'une continuation en» i
Pâr 

telle qu'ils l'avaient annoncée.
 UD,

Ptèlf, 

VHistoire de France d'Anquelil , continuée par M g 

ne forme donc en tout que 4 volumes in-8» ordinaire
 DreUe 1 

seule colonne, mais compactes , dont le prix prirnitiri,
nne 

16 francs. Plus tard , on fut oblige de la donner au
 ra
.

de 

on la trouve aujourd'hui dans le commerce de la librairi°
1S

 '
 et 

10 fr. même pour 8 francs.
 e

 P«uc 

C'est ce même ouvrage, sans aucune valeur il y aô.
eax

 . 

que les spéculateurs dont nous parlons ont exhumé qu'a/
1
?'

5
' 

colporter partout, à l'aide de commis-voyageurs, et Viu"! 
l'impudeur de vendre comme une histoire de France cornolk 

c'est ce même ouvrage de dix francs que ces spéculateurs 
dent cinquante francs. 

Il est vrai que ces messieurs , voulant rajeunir une èdiii
ft

„ 

usée , ont trouvé fort commode de la faire précéder d'anci
eBB

« 
considérations sur l'histoire par M. de Chateaubriand . et a" 

l'orner de gravures publiées depuis long-temps dans d'»«J 

ouvrages. C'est ainsi qu'ils ont compose de parties hétérogèJ, 
leur publication ; ils ont pense qu'en y attachant le nom de M 

de Chateaubriand le public pourrait croire qu'il achète queU,; 

nouvel ouvrage de ce célèbre écrivain , dont les éditeurs ont 
tant et si malheureusement exploite les œuvres. 

Toutes ces manœuvres ne tromperont personne; le publier,', 
nu'à comparer entre la continuation si consciencieuse el si

 ap
. 

nréciée de M. Léonard Gallois, continuation qui remplit l éqm. 

valent de onze volumes in-8» ordinaire, et la prétendue conù-

uuition de M. Burette, qui commence a la page 488 d unvolunie 
in-8o et qui est terminée à la page 633 du même volume. 

Le' public se convaincra facilement que l'Histoire de Eratuc 

d'Anauetil continuée par M. Léonard Gallois est la seule corn-

nlète la seule achevée et publiée entièrement, la seule établie 

sur une grande échelle , la seule terminée par des tables ami,, 

tinues et chronologiques qui forment près de deux volu,,,i, 

la seule enfin qui ail acquis une popularité que le temps ne Eau 
que sanctionner. 

MM. Bonclay, notaire à Etreux; Blain, à Fay (Oise); Larche-

à Chàleauneuf (Eure-et-Loir); Delaferlé , hôtel Monihalon' 

boulevart Montmartre , atteints de surdité des plus invétérées, 

Matras, propriétaire à Bucy, près Sisonne (Aisne), migrainique 
au dernier point depuis trente ans, viennent d'être parfaite-
ment guéris par le traitement du docteur Mène-Maurice. 

Voyez sa brochure qui contient ses découvertes pour se trai-
ter soi-même. — Prix : 1 f. 50 c. 

Dépôts chez MM. Aguettanl, rue Saint-Come ; Borelly, place 
Confort, à Lyon. 

BOURSE DE PARIS DU 7 JUILLET. 

On n'a fait aucune espèce d'affaires à la bourse d'aujourd'hui. On dirait 

qu'il existe un découragement dans les affaires, 

trois pour cent. .... 80 SO 80 6 0 80 40 80 4.5 

 fin courant. . . ■ ■ 80 !>o 80 9 0 80 61) 80 60 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

LYON. —IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, KDE POULAILLER!», 19. 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de Me Phélip » avoué , place du Change , 4. 

VENTE PAR LA VOIE DE LA LICITATION, 

A laquelle les étrangers seront admis, 

PAHDEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

A l'audience des criées du samedi quatorze juillet mil 

huit cent trente-huit, il sera procédé à l'adjudication défi-

nitive de deux belles maisons sises à Lyon, à savoir : la 

première, rue Grolée, no 11, estimée par les experts à la 

somme de 25,000 fr. 

La seconde, située place Saint-Vincent, 4. 

Elle sera vendue en deux lots, composés du 

premier étage, estimé 52,400 f. 

Et le second lot se composera du restant de 

ladite maison, estimé 15,900 

Le tout, sauf la mise générale sur les deux 

derniers lots réunis, ci 68,300 

Elles dépendent de la succession de Jean-Baptiste Puy. 

S'adresser, pour les renseignements , audit Mé Phélip, 

avoué, place du Change, 4. (2034) 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

Etude de Me Larmes, notaire à Lyon, quai de Bondy, 165. 

VENTE VOLONTAIRE ET AUX ENCHÈRES 

D'UNE MAISON ET D'UN JARDIN , 

Situés à Ecully, sur la roule du Bourbonnais. 

Le dimanche 15 juillet 1838, à dix heures du matin, dans 

l'étude et par le ministère de Me Darmés, notaire, il sera 

procédé à la vente aux enchères publiques d'une maison et 

d'un jardin situés aux Roches-de-Montriblou, commune 

d'Ecully, sur la route du Bourbonnais. Le jardin est bordé 

par les eaux courantes du ruisseau d'Ecully, et il y existe 

une grotte formant cascade avec un grand bassin d'eau do 

source qui se renouvelle continuellement. 11 y a sur la 

route un terrain propre à recevoir des constructions. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter de 

gré à gré avant le jour de l'adjudication, à Me Darmés , 
nntairfl. t*Rm  ^ ^vv», 

ANNONCES DIVERSES. 

(4966) A VENDRE. — Un bel et bon piano neuf, à 3 cor-

des , 6 octaves et 1/2 pied, en X. 
S'adresser place du Concert, n» 8, au 1", ]

e miiliQ
 j

us
_ 

qu'à 9 heures et de midi à 2 heures. 

VINGT-CINQ FRANCS DE RÉCOMPENSE. 

Il a été perdu depuis le moulin d'Arche, chemin de St-

Cyr, jusqu'à Lyon, un chaton de chevalière en argent, con-

tenant une rose un peu colorée, et pesant 4 grains et 1/8 , 

avec une tige au chaton ; le rapporter chez M.George, bi-

joutier, rue du Bois, n° 6, au 4"", qui remettra la récom-

pense promise. (4971) 

/ f. fiwa> r\ i t • ... î i • _ 
t*tuz; un uesirerau se placer uans une maison connue 

teneur de livres ; on pourra être utilisé à la comptabilité. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4942) A VENDRE de suite. — Fonds de fabricant de pei-

gnes pour la fabrique de soie, situé dans un bon quartier de 
Lyon. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4934) A VENDRE. — Bon fonds de traiteur situé dans 

un des faubourgs, à la porte de la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4962) A VENDRE, pour cause de décès. — Fonds de fer-

blantier, situé rue StGeorges, n» 85, prés le pont d'Ainay. 

S'y adresser. 

(1656) A VENDREpour cause de nouvel emploi. — Un joli 

fonds de limonadier, situé dans une belle position. 

S'adresser au cabinet de Me Thébaud, avocat, rue Ecor-
I chebœuf, 17. 

(4945) A VENDRE pour cause de dépari. — Un fonds 
de cabaret bien achalandé. 

S'ad resser au bureau du journal. 

(2034) A VENDRE. — Un cabinet de lecture, composé 

des meilleurs ouvrages de la littérature moderne , ayant 

une belle clientelle , et situé dans un des meilleurs quar-
tiers de la ville. 

S'adresser à M. Fournel, arbitre de commerce, place du 

Concert, n» 5, d'une heure à trois. 

(4965) A VENDRE. — Un fauteuil mû par une seule 

manivelle, et marchant dans tous les sens à volonté, pou-

vant aller d'un appartement à un autre, et dans un jardin, 

sans effort. 

S'adresser à Mme Decœur, tenant maison de santé, rue 

de la Sphère, n» 1, à Lyon. 

(4968) A VENDRE ou A LOUER. — Une maison bour-

geoise et un petit jardin , situés au bas de Collonges, prés 

la place St-Martin, composée de six pièces. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Combe, place 

des Capucins, n» 1, au 2«. 

BATEAUX ACCÉLÉRÉS 
ENTRE 

PARIS, I-ÏOV JET STRASBOURG. 

Suivant acte passé , en date du 21 juin 1838, pardevant 

M«s Antoine-Simon Nailig et son collègue Louis-Eugène 

Aubry, notaires à Paris, il a été formé par MM. Horst 

frères et Ce une société en commandite, au capital de 

1,200,000 f., pour la navigation accélérée entre Paris, 

Lyon et Strasbourg. Le public peut être persuadé d'a-

vance que ce nouveau service répondra aux meilleures at-

tentes qu'on peut avoir d'un service de navigation régulière! 

accéléré vraiment digne de ce nom. (7042) 

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, • 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueuriot 

perles blanches les plus rebelles, et de loule ûcreté ou vice du smj 

et des humeurs. 

par le ÔirojJ WBuratif H/rjctal îrc Sc'm
;
. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinal», 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERfiE3IEXT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 
en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les oc • 

pations journalières et n'exige pas un régime tropausie 

Prix : 5 fr. 1/4 de pinte. ^ 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-cbinn.-;

1
,'' 

Palais-Grillet, n» 23, à Lyon.
 NI
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MANUFACTURE DE BALANLÏ» 

"
S

 DE TOUTES LES FOHCES , ^ ̂  

De TARPIN-BRÉMAL et MAAG, P
055

"*"" ^ llrottea
0
* 

ej S'adresser rued'Enghien, maison Lafh >
 [70

;n 

J el rue Tupi ri, no 32, 

'«ne* 


